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Concurrence déloyale émanant de certains établissements barbershops
Question écrite n° 7721

Texte de la question

M. Julien Guibert attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle
et numérique sur la situation préoccupante que traverse le secteur de la coiffure, désormais fragilisé par une
concurrence qualifiée de déloyale émanant de certains établissements se proclamant barbershops. Selon les
différentes presses locales, des établissements pratiquent des coupes homme facturées à 10 euros, sont
ouverts le dimanche soir et sont parfois soumis à des contraintes réglementaires beaucoup moins rigoureuses
que les salons de coiffure traditionnels. Ces tarifs ultra-compétitifs constituent un défi économique direct pour les
coiffeurs titulaires de diplômes réglementaires (CAP, BP), investissant dans des locaux, du personnel formé et
soumis à une convention collective exigeante (IDCC 2596). L'UNEC, principal syndicat du secteur, observe que
ces pratiques s'apparentent fréquemment à du travail dissimulé, à l'emploi irrégulier et à l'affranchissement du
repos dominical. La comparaison est sans détour : une coupe traditionnelle est facturée entre 24 euros et 30
euros, justifiée par le coût des charges sociales, fiscales, personnelles, tandis que certains barbershops
s'affranchissent de ces contraintes grâce au statut de micro-entrepreneur, à une absence de salariés et à des
horaires étendus (dimanche, tard le soir). Un tel décalage tarifaire engendre un déséquilibre concurrentiel, qui
met en péril les salons respectueux des cadres légaux et met en danger l'emploi et la qualité du service offert
aux habitants de la Nièvre et d'autres territoires. Par ailleurs, ces pratiques portent atteinte à la valeur du
diplôme et à la formation professionnelle : à l'instar des préoccupations déjà exprimées au Parlement (questions
écrites n° 3235 et 4639, Rassemblement National, Mme Christine Loir, et UDR, M. Éric Michoux), le phénomène
remet en cause l'exigence de qualification et d'encadrement. En conséquence, M. le député souhaite connaître
les mesures concrètes que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre pour : renforcer les contrôles ciblés
sur les barbershops pratiquant des tarifs inférieurs au seuil économique viable (ex. 10 euros), notamment via la
DGCCRF et les DDPP pour lutter contre le travail dissimulé, les ouvertures illégales et la contrefaçon de
qualification ; garantir l'égalité entre les professions en étendant les contraintes réglementaires - qualification,
repos dominical, affichage et convention collective - à tous les établissements offrant des prestations de coiffure
; clarifier la régulation du tarif plancher ou d'une grille indicative pour prévenir les dérives de dumping tarifaire ;
soutenir les coiffeurs traditionnels, notamment en zone rurale, en assurant la défense du métier face à des
modèles structurellement déloyaux. En effet, ces mesures correspondent aux demandes urgentes formulées par
l'UNEC et relayées par les professionnels, convoquant un impératif de protection des artisans et de validation de
la valeur du métier dans l'économie locale. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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